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1.  La concertation préalable de la révision allégée n°1 du PLUi-HD  

Dans le cadre de la Révision Allégée n°1 du PLUi-HD de la Communauté de communes Millau Grands 

Causses, une concertation préalable a été mise en œuvre, conformément au code de l’urbanisme et 

de l’environnement et aux modalités définies par la délibération du Conseil communautaire 2022 02 

DEL 022 du 13 avril 2022, à savoir :  

• Une mise à disposition d’un registre destiné à recueillir toutes les observations du public au 

siège de la communauté de communes et en mairie de Millau, de Saint-André-de-Vézines et 

d’Aguessac ; 

• Une mise à disposition des documents d’études au fur et à mesure les objectifs et 

l’avancement de la démarche au siège de la communauté de communes et en mairie de Millau, 

de Saint-André-de-Vézines et d’Aguessac ; 

• Une publication d’au moins un article de présentation de la procédure sur le site internet de 

la Communauté de communes Millau Grands Causses. 

Ainsi, entre le 7 juin et le 7 juillet 2023, un dispositif d’information et d’échanges reposant sur les outils 

suivants a été mis en œuvre : 

• La mise à disposition de plusieurs registres de concertation, au siège de la communauté de 

communes et en mairie de Millau, de Saint-André-de-Vézines et d’Aguessac, permettant à la 

population de formuler ses observations ;  

• La mise à disposition d’une note de synthèse présentant la Révision Allégée n°1 sur le site 

internet et au siège de la Communauté de communes Millau Grands Causses ; 

• La publication d’un article sur la Révision Allégée n°1 sur le site internet de la Communauté de 

communes Millau Grands Causses, relayé sur les réseaux sociaux de la Communauté de 

communes ; 
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1.1 Les moyens d’information 

Conformément à la délibération du Conseil communautaire du 13 avril 2022, le public a été informé 

de la tenue de la concertation préalable : 

• Sur le site Internet de la Communauté de communes Millau Grands Causses :  

 

Extraits du site Internet de la Communauté de communes le 07/06/2023 
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• Par voie d’affichage en mairie : 

 

Affichage à la mairie d’Aguessac 

       

 

Affichage à la mairie de Millau Affichage à la mairie de Saint-André-de-Vézines 
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Certificats d’affichage 
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• Dans la presse : 

 

 

Conformément à la délibération du Conseil communautaire du 13 avril 2022, une notice d’information 

sur la procédure de modification a été mise à disposition du public au siège et sur le site internet de la 

Communauté de communes ainsi que dans les 3 mairies des communes concernées : 

En bas droite sur la photo, notice d’information sur la Révision Allégée n°1  

mise à disposition au siège de la Communauté de communes 
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Notice d’information sur la Révision Allégée n°1  

mise à disposition sur le site internet de la Communauté de communes 
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1.2 Les moyens d’expression 

La Communauté de communes a mobilisé différents moyens afin de recueillir les remarques de la 

population sur la Révision Allégée n°1 du PLUi-HD.  

DES REGISTRES DE LA CONCERTATION EN FORMAT PAPIER 

Des registres de la concertation ont été mis à disposition du public au siège de la Communauté de 

communes ainsi que dans les mairies de Millau, Saint-André-de-Vézines et Aguessac, aux heures et 

jours habituels d’ouverture. Ces registres ont été accompagné d’une note de synthèse présentant la 

Révision Allégée n°1 (voir ci-avant).   

Registre de concertation mis à disposition à la 
Mairie de Saint-André-de-Vézines 

 

 
 

Registre de concertation mis à disposition  
à la Mairie de Millau 

 

 

Registre de concertation mis à disposition  
à la Mairie d’Aguessac 

 

 
 
 

Registre de concertation mis à disposition au 
siège de la Communauté de communes 
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Pages de clôture des 4 registres papier de concertation 
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1 seule observation a donc été recueillie, via un courrier annexé au registre mis à disposition au siège 

de la Communauté de communes : 

 
 

Il s’agit d’une demande d’évolution de l’OAP 
« Le Mas » sur la commune de Compeyre qui ne 
concerne pas la Révision Allégée n°1. En effet, 
cette procédure ne peut porter que sur un objet 
unique, celui-ci étant les ajustements des zones 
agricoles et naturelles pour favoriser le 
développement et garantir la viabilité 
d’exploitations agricoles et pastorales.  
 
 
 
 
 
 
 

 

  

LE REGISTRE DE LA CONCERTATION NUMERIQUE 

Un registre de la concertation a également été ouverte sur le site internet de la Communauté de 

communes, à travers un formulaire. La note de synthèse présentant la Révision Allégée n°1 est 

téléchargeable sur la page internet.   

Interface du formulaire proposé sur le site internet de la Communauté de Communes 

 

 
Aucune observation n’a été faite via ce formulaire. 
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LES COURRIERS 

La population a été tenue informée de la possibilité d’émettre des avis et observations sur la Révision 

Allégée n°1 par courrier adressé à Emmanuelle GAZEL, Présidente de la Communauté de communes 

Millau Grands Causse, 1 Rue du Beffroi 12100 MILLAU. 

En plus de celui annexé à un registre de concertation, 1 courrier est parvenu à la Communauté de 

communes : 

 

Il s’agit d’une demande de reclassement d’une 
parcelle en zone constructible sur la commune 
de Peyre, qui ne peut pas être satisfaite dans le 
cadre de la Révision Allégée n°1. 
 
Pour rappel, conformément à l’article L153-34 
du code de l’urbanisme, les procédures de 
Révisions Allégées ne peuvent avoir qu’un 
unique objet. Celui de cette Révision Allégée n°1 
du PLUi-HD consiste à procéder à des échanges 
entre des zones agricoles (A) et naturelles (N et 
Npa) pour faciliter le développement et garantir 
la viabilité d’exploitations agricoles. Mais il ne 
s’agit pas de reclasser des zones agricoles (A) ou 
naturelles (N ou Npa) en zone urbaine (U) ou à 
urbaniser (AU). Il n’est donc pas possible de 
donner une suite favorable à cette requête dans 
le cadre de cette procédure. 
 

 

 

DES REUNIONS DE CO-CONSTRUCTION AVEC LES ACTEURS DU TERRITOIRE DIRECTEMENT CONCERNES 

Plusieurs réunions ont été organisées avec les acteurs du territoire directement concernés par la 

Révision Allégée n°1 du PLUi-HD, afin d’échanger et de co-construire les évolutions de zonage. 

La Communauté de communes et son bureau d’études ont notamment rencontré à deux reprises la 

Société Civile des Terres du Larzac (SCTL) qui a transmis, en amont, des propositions de nouveau 

zonage. Sur la base de ces propositions et dans le cadre de la démarche d’évaluation environnementale 

« Eviter-Réduire-Compenser (ERC) », des ajustements ont été apportés permettant d’aboutir aux 

propositions soumises dans la version du projet de Révision Allégée n°1.  

Des échanges ont également eu lieu avec les exploitations des sites concernés par cette procédure sur 

les communes d’Aguessac et Saint-André-de-Vézines. 
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2. Bilan de la concertation 

La concertation préalable a été organisée du 7 juin au 7 juillet 2023 conformément aux modalités 

définies par la délibération du Conseil communautaire du 13 avril 2022.  

Les moyens de concertation et d’information déclinés ont permis d’informer les habitants et ont 

garanti la transparence de la démarche de Révision Allégée n°1 du PLUi-HD. 

Des réunions avec les acteurs directement concernés ont permis de co-construire cette Révision 

Allégée n°1 et les 2 observations formulées dans les registres ou par courrier ne remettent pas en 

cause cette procédure. 

Ainsi, le bilan de la concertation est favorable. 


